
Un hôpital, des logements sociaux 
et tout un quartier d’habitation.

Le Crédit Mutuel est engagé sur place,
rejoignez-nous !

Ensemble,
reconstruisons Haïti



Ensemble,
reconstruisons Haïti

B U L L E T I N  D E  G É N É R O S I T É
Paiement par Internet : en se rendant directement sur le
site de la Fondation du Crédit Mutuel, rubrique Urgence
Haïti : http://fondation.creditmutuel.com.
Si vous ne disposez pas d’un accès à internet vous pouvez
néanmoins faire un don par chèque.

Paiement par chèque : En apportant un don par chèque
à l’ordre de « Fondation de France/Fondation du Crédit 
Mutuel/Haïti » de : euros
écrire en toutes lettres : 

J'autorise la Fondation du Crédit Mutuel à affecter le montant
de mon don au financement des projets de solidarité et de
reconstruction qu'elle développe en Haïti*.

Dans le cas du paiement par chèque, bulletin à renvoyer,
accompagné du chèque, par courrier affranchi à : 
Fondation du Crédit Mutuel - 88-90, rue Cardinet
75 847 Paris cedex 17, en précisant :

Nom/Prénom :
Adresse :

Tél. :
Code Postal/Ville :
Courriel :
Signature :

Votre don donne droit à une réduction d’impôts égale à 66% de son montant, dans la limite
de 20% du revenu imposable. Le reçu fiscal vous sera adressé directement par la Fondation
de France à l’adresse mentionnée sur le formulaire Internet ou sur le formulaire ci-dessus. 
* Pour plus d'informations sur les actions financées, rendez-vous sur le site de la Fondation
du Crédit Mutuel.


